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n° 289 513 du 30 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître M. DA CUNHA FERREIRA GONCALVES, avocat, 

Rue Xavier De Bue 26, 

1180 BRUXELLES,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 décembre 2021 par X, de nationalité camerounaise, tendant à l’annulation 
de « la décision de l’Office des étrangers du 26/10/2021 et notifiée le 23/11/2021 refusant de lui 
accorder un titre de séjour pour raisons médicales ». 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 26 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2023 convoquant les parties à comparaître le 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DA CUNHA FERREIRA GONCALVES, avocat, qui comparait 

pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.   Le 9 mars 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 26 octobre 2021, cette demande a été déclarée recevable mais 

non-fondée au motif que le médecin conseiller de l’Office des étrangers a remis un avis considérant qu’il 

n’apparait pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel 

« pour sa vie ou son intégrité physique » ou « de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquate dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne ». Il s’agit de l’acte 

attaqué. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 […] ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la motivation formelle des 

actes administratifs ; de l’erreur manifeste d’appréciation, du devoir de minutie et de prudence en tant 
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que composantes du principe de bonne administration ; de l’article 3 de la Convention européenne [de 

sauvegarde] des droits de l’Homme et [des libertés fondamentales] ».  

 

2.2. Dans une première branche, il rappelle que suite à la notification de l’acte querellé, il a introduit une 

demande de copie du dossier administratif par courrier le 26 novembre 2021 mais relève que le dossier 

ne lui a pas été adressé endéans le délai de recours de sorte qu’il n’a pas pu examiner les rapports et 

les références fondant la motivation de l’acte entrepris. Par conséquent, le requérant estime que la 

partie défenderesse viole les droits de la défense, le principe d’égalité des armes et le principe de 

publicité.  

 

2.3. Dans une deuxième branche, il fait valoir que le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse 

est un médecin généraliste sans spécialisation en neurologie et qu’il ne l’a jamais examiné en telle sorte 

qu’il ne serait pas apte à juger de sa situation. Il rappelle que le fonctionnaire médecin peut, 

conformément à l’article 9ter, § 5, s’entourer de l’avis d’un expert et examiner l’étranger. Il soutient qu’il 

a demandé la consultation d’un expert et la possibilité de contredire cette expertise. Par conséquent, le 

requérant estime « qu’il est douteux que le médecin conseil[ler] […] ait pu se prononcer sur le caractère 

exceptionnel ou non [ses] pathologies et [ses] symptômes ». Il ajoute que le fonctionnaire médecin 

déclare, à tort, qu’il n’a plus fait de crise suite au rapport déposé le 22 juillet 2021, alors qu’une crise est 

à nouveau survenue en novembre 2021.  

 

2.4. Dans une troisième branche, il considère que la partie défenderesse « commet une erreur 

manifeste d’appréciation et viole l’obligation de motivation formelle en soutenant que l’ensemble des 

soins et traitements […] seraient disponible » au pays d’origine. En effet, la partie défenderesse ne ferait 

aucun examen de la disponibilité des soins dans la région d’origine du requérant, examinant 

uniquement cet aspect dans la région en paix de Yaoundé. De plus, la partie défenderesse affirmerait à 

tort qu’il pourrait bénéficier de l’aide de son garant ou de sa famille alors qu’il est sans famille ni 

ressources, élément ayant été précisé par le courrier du 23 septembre 2021. Enfin, il allègue que « les 

données de l’OMS sont également datée de sorte que la réalité des soin au Nord-Ouest du Cameroun 

est méconnue ».  

 

3.1. Concernant la première branche du moyen, il ressort de l’article 8 de la loi du 11 avril 1994 relative 

à la publicité de l'administration que le requérant doit faire valoir ses griefs, relatifs à la non-transmission 

du dossier administratif par la partie défenderesse, à la Commission d’accès aux documents 

administratifs et qu’un recours au Conseil d’Etat est ouvert contre la décision de cette Commission. Par 

conséquent, le grief du requérant relatif à l’absence de communication du dossier administratif avant 

l’introduction de son recours n’est pas de la compétence du Conseil mais bien de la Commission 

instituée à cet effet. 

 

3.2. Concernant la deuxième branche, la seule circonstance que le fonctionnaire médecin ne soit pas un 

spécialiste ne peut suffire à considérer que la motivation de l’acte attaqué serait inadéquate. En effet, le 

fonctionnaire médecin a donné un avis quant à l’état de santé du requérant, sur la base des documents 

médicaux produits par des spécialistes, dans le respect de la procédure fixée par la loi. Or, ni l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de cette disposition, n’imposent à la 

partie défenderesse ou au fonctionnaire médecin de demander l'avis complémentaire d'experts, lorsqu’il 

ne l’estime pas nécessaire, de rencontrer le demandeur ou, qui plus est, de l’examiner (dans le même 

sens : CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010), même si ce dernier en exprime le souhait dans sa 

demande d’autorisation de séjour.  

 

Quoi qu’il en soit, le fonctionnaire médecin ne se prononce nullement sur la gravité ou le « caractère 

exceptionnel » ou non de la pathologie du requérant, mais estime simplement que celui-ci n’encourt 

aucun risque dans la mesure où les traitements et suivis requis sont disponibles et accessibles au pays 

d’origine. Enfin, il ressort du dossier administratif et de l’avis médical fondant l’acte attaqué que ce n’est 

pas le fonctionnaire médecin mais bien le rapport de consultation neurologique du 19 juillet 2021 qui 

indique que : « Le patient n'a pas récidive de crise d'épilepsie ». Le fait que le requérant ait été à 

nouveau affecté par une crise en novembre 2021 ne vient en rien énerver la précédente conclusion, cet 

évènement étant postérieur à la prise de l’acte litigieux.  

 

3.3. Concernant la troisième branche, le requérant se contente dans son recours de déclarer qu’il 

« convient de rappeler que la partie requérante est originaire de Galim, région Nord-Ouest du pays 

d’origine, qui est en proie à l’une de ses guerres méconnues de l’occident ; elle a déjà coutée la vie aux 

parents du requérant ; outre cet élément, la partie défenderesse ne fait aucun examen de la disponibilité 

des soins dans cette région ». Il reste cependant en défaut d’établir qu’il ne pourrait s’installer, au pays 
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d’origine, dans un endroit où les soins sont disponibles (dans le même sens : C.C.E., 16 mai 2011, n° 

61 464), à savoir dans le cas d’espèce la région de Yaoundé.  

 

Par ailleurs, le requérant invoque pour la première fois l’absence d’une famille au pays d’origine à 

l’appui de sa requête. Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération un élément que le requérant n’avait pas jugé utile de porter à sa connaissance avant 

qu’elle ne prenne l’acte attaqué. Dans le courrier du 23 septembre 2021, le requérant indique qu’il « vit 

dans la rue et se retrouve dans une situation sanitaire désespérée ». Cet élément a été pris en 

considération par le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse qui indique dans son avis que 

« malgré l’absence d’une couverture santé universelle, il y a une émergence des mutuelles de santé 

(MS) au Cameroun. […] Public cible : […] les indigents du Cameroun en général et de Yaoundé en 

particulier. […] Rien d’indique que le requérant ne pourrait pas souscrire à l’une ou l’autre de ces 

mutuelles de santé. […] Par ailleurs, l’intéressé est en âge de travailler et en l’absence d’une attestation 

reconnaissant une éventuelle incapacité à travailler, rien ne démontre qu’il ne pourrait avoir accès au 

marché de l’emploi », élément qui n’est pas contesté par le requérant.  

 

Quant au fait que les données de l’OMS seraient « datées », le requérant ne démontre pas que ces 

sources ne seraient plus pertinentes et ne dépose aucune pièce plus récente susceptible d’établir que la 

situation décrite dans ces pièces ne serait plus actuelle. 

 

4. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 23 mai 2023, le requérant s’en réfère 

principalement à un jugement du Tribunal du Travail francophone de Bruxelles. Ce jugement date du 8 

juin 2022 et est donc postérieur à la date à laquelle a été pris l’acte attaqué, à savoir le 26 octobre 2021. 

Or, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des documents dont disposaient la partie 

défenderesse au moment où elle a statué en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ce jugement. En effet, il est de jurisprudence 

administrative constante « […] qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps utiles, la légalité d’un acte administratif 

s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » 

(C.E., arrêt n° 93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n° 87.676 du 26 

août 1998, C.E., arrêt n° 78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n° 82.272 du 16 septembre 1999).  

 

Par ailleurs et à toutes fins utiles, le Conseil reste sans comprendre la raison pour laquelle le requérant 

n’a pas veillé à transmettre cette pièce en complément à sa requête introductive d’instance. 

 

Dès lors, le requérant n’indique pas en quoi les constats posés par l’ordonnance précitée du 14 février 

2023 ne seraient pas fondés ni ne fournit d’éléments pertinents permettant de déterminer en quoi la 

motivation de l’acte contesté serait insuffisante à cet égard. Le requérant ne conteste pas valablement 

les motifs retenus par le Conseil, dans ladite ordonnance adressée aux parties, et démontre l’inutilité de 

sa demande d’être entendu et, partant, l’abus de la présente procédure. 

 

5. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris n’est pas de nature à justifier l’annulation de l’acte 

attaqué. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois par : 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 


